
LA CONSCIENCE : LIBERTÉ,
CLAUSE, OBJECTION ? 

COLLOQUE
ÉTHIQUE & CONSCIENCE

JEUDI 13 FÉVRIER 2025

À VILLA MAGUELONE
9H00 -17H00

MONTPELLIER

Pastorale de la Santé
Villa Maguelone, Maison Diocésaine
31ter avenue Saint-Lazare
34060 Montpellier Diocèse de Montpellier

DATE ET LIEU
Jeudi 13 février 2025, à Villa Maguelone
31 ter avenue Saint-Lazare – 34060 Montpellier

HORAIRES
Accueil à partir de 8h45

Colloque de 9h00 à 12h30 et de 13h45 à 17h00

REPAS
Tiré du sac pour ceux qui souhaitent déjeuner sur place

TARIF
15 €/personne

Gratuit pour les membres de la Pastorale de la Santé

DESTINATAIRES
Toutes personnes intéressées, particulièrement celles qui sont  en 
relation avec des personnes en situation de souffrance (maladie, 

handicap, grand âge, fin de vie).

ORGANISATEURS
Réunis au sein du collectif « Éthique et Conscience », la 

Pastorale de la Santé et le groupe Santé Catho 34 
proposent un colloque donnant des éclairages à partir de la foi 

chrétienne sur un sujet d’actualité lié à la bioéthique.

PASTORALE DE LA SANTÉ
Villa M

aguelone, 31 ter avenue Saint Lazare
CS 82137
34060 M

ontpellier CEDEX 2

MODALITÉS PRATIQUES



PROGRAMME PRÉSENTATION
Dans la pratique de la médecine et des soins, de plus en plus de gestes 
questionnent le principe du respect de toute vie humaine, de son 
commencement à sa fin naturelle. Dans ces situations, les soignants 
peuvent faire valoir la clause de conscience, mais elle est régulièrement 
contestée par le législateur, au niveau national et européen. Ce colloque 
fera se croiser les regards du médecin, du juriste, du philosophe, du 
théologien et une réflexion sera proposée à partir de cas cliniques et 
pastoraux.

Pr. Jean-Marie CARBASSE
- Professeur honoraire des facultés de droit

Mr. Jacques RICOT 
- Agrégé et docteur en philosophie Université de Nantes
- Membre de la Société française d’accompagnement et de soins 
palliatifs (SFAP)

Pr. Pierre-François PERRIGAULT
- Responsable du Département d’Anesthésie-Réanimation Gui de 
Chauliac
- Chef du Pôle Neurosciences Tête et Cou
- Président du Comité d’Ethique du CHU de Montpellier

Dr. Arielle BLAIN
- Gériatre au CHU Antonin BALMES

P. Patrick BONAFE
- Vicaire Général du Diocèse de Montpellier
- Professeur au Centre d’Etudes Guilhem de Gellone (CEGG)

INSCRIPTION
8h45 : Accueil

9h15 : Ouverture de la session

9h30 : « La clause de conscience : quelle place dans 
la hiérarchie des normes ? » Pr Jean-Marie CARBASSE 

10h05 : « La conscience morale n’est pas une opinion » 
Mr Jacques RICOT

10h40 : Pause

11h00 : Cas clinique Pr Pierre-François PERRIGAULT

11h30 : Table ronde avec les intervenants du matin
 
12h20 : Repas (tiré du sac)

13h45 : Reprise

14h00  : Cas clinique Dr Arielle BLAIN

14h45 : Cas pastoral par l’Aumônerie des Hôpitaux de 
Montpellier 

15h15 : Pause

15h30 : « Tout ce qui ne se fait pas par conviction (de Foi) 
est péché » (Romains 14,23) Père Patrick BONAFE

16h30 : Conclusion par Monseigneur TURINI

17h00 : Fin

INTERVENANTS

EN LIGNE
Inscrivez-vous en ligne en scannant le QR-code et 

en remplissant le formulaire : 

BULLETIN D’INSCRIPTION

Inscription dûment complétée à adresser avant 
le 26 janvier 2025 à l’adresse suivante : 

Les informations recueillies sur ce formulaire font l’objet d’un traitement informatisé 
destiné à nous permettre de gérer votre don. Elles sont conservées pendant 6 ans. 
Vous bénéficiez d’un droit d’accès et rectification aux informations vous concernant 
en nous écrivant à l’Association Diocésaine de Montpellier - 31ter avenue Saint-
Lazare - CS 82137 - 34060 Montpellier cedex 2.

Signature : 

PASTORALE DE LA SANTÉ
À l’attention de Fabienne MARTIN

Villa Maguelone, 31ter avenue Saint-Lazare, CS 82137
34060 Montpellier cedex 2

Nom : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Prénom : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Téléphone : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Mail : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

       J’ai prévu de pique-niquer sur place
        Je suis membre du SEM, paroisse : ...............................
          Je suis membre de l’Aumônerie des Hôpitaux et  Cliniques
          Je suis membre de la PPH
        Autres, je règle donc : 15 € sur place le jour du colloque, en 
espèces ou en chèque (à l’ordre : AD34 -  Pastorale de la Santé)

Date : ........ /........ /........


